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LEGENDE

AUTRES INDICATIONS

UA

UB

UC

UD

UE

UH

UY

1AU

2AU

A

NL

N

N1

Ns

Nrc

Nrf

Zone à vocation d'habitat périphérique au bourg

Zone à vocation d'habitat groupé

Zone à vocation d'habitat à dominante pavillonnaire

Zone d'équipement

Zone de hameau ancien

Zone d'activité

Zone à urbaniser à vocation d'habitat

Zone à urbaniser à long terme

Zone agricole

Zone naturelle à vocation de loisirs

Zone naturelle et forestière

Zone naturelle à vocation d'accueil limité de l'habitat

Zone naturelle à protéger strictement
Zone naturelle soumise à risque lié à la présence d'anciennes
carrières souterraines
Zone naturelle soumise à risque lié à effondrement de falaise

Zone multifonctionnelle dense autour du bourg ancien

500m

Carte d'aléa retrait gonflement des argiles

0 100m 1000m

Ah Secteur faiblement construit en zone agricole

Zone agricole protégée au titre de l'art. L.123-1-5/7 du CU
(nouvel article L. 151-23 issu de la nouvelle codification du CU)

Espace boisé classé au titre de l'art. L.130-1 du code de
l'urbanisme (nouvel article L. 113-1 issu de la nouvelle
codification du code l'urbanisme)

Terrains cultivés à protéger au titre de l'art. L.123-1-5/9 du CU
(nouvel article L. 151-23 issu de la nouvelle codification du CU)

Emplacement réservé

Patrimoine bâti protégé au titre de l'art. L.123-1-5/7 du CU
(nouvel article L. 151-19 issu de la nouvelle codification du CU)

Zone de risque inondation donnée à titre indicatif (se reporter
au PPRi joint en annexe)
Périmètre de protection du forage du Port du Roy (arrêté
préfectoral du 2 juin 1993)

Espace paysager protégé au titre de l'art. L.123-1-5/7 du CU
(nouvel article L. 151-23 issu de la nouvelle codification du CU)


